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1. GÉNÉRALITÉS 
 
Dans le cadre de l’arrivée de nouvelles fonctions sur le site de la DGA-MI à BRUZ (35), l’opération 
consiste à augmenter la puissance de l’usine de production électrique. 
Cette augmentation de puissance à comme objectif principal de permettre le soutien du site complet à 
l’issue de la livraison du bâtiment IMI et des fonctions transverses. 
 
Actuellement, l’énergie électrique est produite par 3 groupes électrogènes : 

• 2 groupes de 1750 kVA situés dans le local U 171 avec chacun un transformateur élévateur 
associé de 2000 kVA ; 

• 1 groupe de 1000 kVA situé dans le local U 181 et son transformateur élévateur associé de 
1000 kVA. 

 
Le nouveau besoin en puissance a été évalué à 1500 kVA et la solution retenue à été l’ajout d’un 
second groupe électrogène dans le local U 181. 
 
La centrale électrique est une ICPE soumis au régime de déclaration avec contrôle périodique. 
 
Dans le cadre de l’assistance technique demandée par le Pôle de Maitrise d’Oeuvre d’ANGERS pour 
l’opération visée en objet, le CETID a réalisé des mesures acoustiques afin d’estimer les niveaux de 
bruit aérien générés par l’implantation d’un second groupe électrogène dans les locaux mitoyens de ce 
local technique. 
 
Le principe retenu a été d’évaluer les niveaux sonores au plus près de la zone concernée par les 
travaux, à savoir : 

• local groupe électrogène (local émission RdC) ; 
• bureau situé au R+1 (local réception) au-dessus du local GE. 

 
A ce stade de l’opération, le spectre de puissance acoustique du groupe électrogène à mettre en place 
est connu. Une démarche peut donc être envisagée pour essayer d’évaluer une présomption de gêne 
sonore au niveau du 1er étage et les dispositions qui peuvent en découler. 
 
Voir plans et dossier photos en annexe 1. 
 
 
2. MODE OPÉRATOIRE 
 
Après identification : 
 

• de l’implantation du matériel, 
• des occupants potentiellement les plus exposés, 
 

l’objet de cette étude est de caractériser la performance des éléments de construction, au travers de 
l’isolement acoustique entre la source sonore (groupe électrogène) et le récepteur ainsi sélectionné 
(bureau 1er étage). 
Il peut donc être vérifié que le niveau de puissance acoustique du matériel choisi, sous la forme d’un 
spectre par bande d’octave, convient et permet de respecter les exigences du cahier des charges. 
Dans le cas contraire, des mesures compensatoires visant à la protection des personnes seront à 
envisager et à mettre en place par l’entreprise titulaire du marché. 
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3. ASPECT RÉGLEMENTAIRE 
 
Il n’existe pas d’exigence réglementaire spécifique concernant le bruit émis par les groupes 
électrogènes. 
 
Les locaux accueillant ces équipements sont considérés comme des chaufferies et, à ce titre, doivent 
satisfaire aux exigences des textes réglementaires sur le bruit dans les bâtiments et les bruits de 
voisinage dus aux équipements collectifs et locaux techniques. 
 
A l’intérieur des locaux rencontrés (bureaux), le niveau de bruit aérien généré par le fonctionnement du 
nouveau groupe électrogène ne devra pas être supérieur à 45 dB(A) comme indiqué dans la fiche 
programme n° 3C/2012 SID/ESID-REN/DIV.INV/SP de mai  2012, paragraphe 2.1.5 – Autres travaux -
Acoustique. 
Cette valeur, issue des prescriptions de la norme NF S31-080 de janvier 2006 ne concerne surtout que 
les niveaux de bruit engendrés par le fonctionnement d’appareils en régime nominal établi comme par 
exemple la ventilation, climatisation, surpresseur d’eau. 
 
L’usine énergie, fonctionnant en EJP entre le 1er novembre et le 31 mars, peut raisonnablement être 
classée comme local industriel dans sa globalité. De ce fait, une valeur de l’ordre de 50 dB(A) comme 
niveau limite admissible de bruit au niveau des bureaux sera retenu. 
 
 
4. RÉSULTATS DES MESURES ACOUSTIQUES 
 
4.1. APPAREILLAGE DE MESURE 
 
La chaîne de mesure utilisée est composée d’une plate-forme d’acquisition de type 
« SYMPHONIE 010 » (01dB) constituée d’une unité microphonique (microphone et préamplificateur) 
reliée à un boîtier bivoie analogique/numérique transférant les données acoustiques en temps réel sur 
un micro ordinateur portable. 
 
Classe de précision : classe 1. 
Logiciel d’acquisition dBBati32. 
Logiciel de dépouillement : dBBati32. 
Source sonore portable et autonome de bruit rose (01dB) type GDB-S. 
Accessoires : calibreur acoustique de classe 1. 
 
4.2. IMPLANTATION DES POINTS DE MESURAGE 
 
Les visualisations des implantations de source et de microphone désignés ci-dessous figurent en 
annexe 1. 
 

Position de source   Position de microphone – local de réception  
S : local GE U 181  R : bureau situé au R+1 

 
4.3. RÉSULTATS DES MESURES 
 
Les résultats détaillés des mesures figurent en annexe 2. 
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Les résultats des mesures indiquées dans le tableau ci-après sont des valeurs d’isolement standardisé 
Dn,T / Dn,T,w (ISO 140-4) au bruit aérien (différence entre le niveau de pression acoustique dans le 
local d’émission et le niveau de pression acoustique dans le local de réception corrigé par la durée de 
réverbération du local émission) par bande d’octave et en valeur globale pondérée A, calculée pour un 
spectre de bruit rose à l’émission. 
 

Source S 
Récepteur R 

Fréquence (Hz) 125 250 500 1000 2000 4000 Global A 
Isolement 

Dn,T / Dn,T,w 43,8 45,7 49,9 55,8 53,1 48,9 52 

 
 
5. NIVEAU DE BRUIT CALCULÉ EN RÉCEPTION 
 
A partir d’une démarche calculatoire décrite en annexe 3, il est alors possible de constater ou non un 
dépassement de l’émergence globale ou spectrale définie au § 3 à l’emplacement sélectionné comme 
local de réception. 
 
Le niveau de bruit engendré au niveau des bureaux du 1er étage, par le fonctionnement des groupes 
électrogènes implantés dans le local U 181 sera de l’ordre de 50 à 51 dB(A). 
Valeur correspondant à la valeur limite admissible retenue pour les bureaux. 
 
 
6. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
 
Dépose en totalité du revêtement mural et en plafond existant. Le matériau mis en oeuvre possédera un 
certificat de conformité CE (marquage CE) ainsi qu’un classement au feu A2-s1,d0 selon la norme NF 
13501-1 correspondant à l’exigence M0. 
 
L’amélioration des qualités acoustiques du local technique GE sera obtenue par doublage des parois à 
l’aide d’un complexe thermo-acoustique constitué : 
 

• Murs 
Doublage à l’aide de panneaux absorbants en laine de bois fine liée à la magnésie de type 
HERAKUSTIK FINE A2 de la gamme HERADESIGN. 
Les panneaux auront une épaisseur de 25 mm afin d’assurer une résistance au choc optimale. 
La mise en œuvre, conforme aux spécifications particulières du fournisseur, sera réalisée par 
fixation mécanique sur ossature métallique avec remplissage d’une laine minérale semi-rigide 
dans l’espace libre de 80 mm derrière les panneaux. 
Le produit possédera un certificat de conformité CE (marquage CE) ainsi qu’un classement au feu 
A2-s1,d0 selon la norme NF 13501-1 correspondant à l’exigence M0. 

 
• Plafonds 

Mise en place d’un plafond suspendu constitué de plaques de dimensions 600 x 600 mm en laine 
de bois fine liée à la magnésie de type HERAKUSTIK FINE A2 de 25 mm d’épaisseur (gamme 
HERADESIGN). 
Pose des panneaux à bords droits sur ossature en T de 24 mm, apparent, conformément aux 
prescriptions du fabricant. 
Hauteur du plénum : 250 mm. 
Un matelas de laine de roche d’épaisseur 100 mm sera déroulé sur le plafond suspendu dans le 
plénum. 
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Les panneaux en laine de bois ne vont jouer qu’un rôle mineur dans l’isolation acoustique du fait de la 
perméabilité à l’air de ce matériau. L’effet d’absorption acoustique est toutefois tellement important 
qu’une certaine quantité de bruit va disparaître sous forme d’isolation acoustique qualifiée « d’isolation 
acoustique pondérée ou calculée ». Cette isolation acoustique sera obtenue en appliquant un matelas 
de laine de roche sur les panneaux en laine de bois. 
 
Le gain au niveau de l’isolement mesuré sur site devrait alors être de l’ordre de 5 dB(A) et le niveau de 
bruit perçu dans les bureaux serait ramené à 45 / 46 dB(A). 
 
La documentation des fabricants, concernant les matériaux compatibles avec la solution de la présente 
étude, est jointe en annexe 5. 
 
Toutes les tuyauteries (circuit d’eau, alimentation en combustible, échappement) doivent être liées au 
groupe au moyen de manchettes souples. Les manchettes seront en élastomère sauf celle à 
l’échappement qui devra être métallique. 
 
 
7. COURBES DE WISNER 
 
L’analyse fréquentielle du niveau sonore calculée dans le bureau du 1er étage est comparée aux courbes 
de WISNER et donne des indications sur la gêne des ambiances sonores mesurées. Ce critère prend en 
compte les variations de sensibilité auditive suivant la fréquence du bruit. 
Ces courbes spectrales (niveau sonore en dB, en fonction de la bande d’octave en Hz) délimitent quatre 
zones : 
 

zone I : le travail intellectuel complexe n’est pas gêné de façon appréciable ; 
zone II : le travail intellectuel complexe est pénible. Le travail courant administratif ou commercial 
n’est pas gêné de façon nette ; 
zone III : le travail intellectuel est extrêmement pénible. Le travail administratif courant est difficile. 
Le travail d’atelier n’est pas gêné de façon appréciable ; 
zone IV : une exposition prolongée peut conduire à la surdité professionnelle. 

 
Les niveaux sonores enregistrés sur chaque bande d’octave comprise entre 125 et 4000 Hz (limites 
imposées par les données des courbes de Wisner) sont reportées sur le graphique. La gêne engendrée 
par l’exposition correspond à la zone sur laquelle se trouve la plus haute fréquence enregistrée. 
 

 
 
La gêne mesurée se situe à la frontière entre la zone 1 et la zone 2. Le travail intellectuel complexe ne 
sera pas gêné de façon appréciable dans le bureau du 1er étage. 
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8. DURÉES DE RÉVERBÉRATION DU LOCAL GE 
 
Le traitement préconisé permet d’obtenir, par calcul, les durées de réverbération indiquées dans le 
tableau ci-après. 
 
Le calcul détaillé est joint en annexe 4. 
 

Fréquence (en Hz) 125 250 500 1000 2000 4000 
Tr optimal (en s) 0,57 0,32 0,41 0,40 0,41 0,38 

 
 
9. CONCLUSION 
 
Les améliorations préconisées permettront de réduire le niveau de bruit ambiant dans les différents 
locaux du 1er étage, de contenir le spectre sonore dans les limites de la zone 1 des courbes de Wisner et 
de bénéficier ainsi d’un environnement autorisant un travail intellectuel de qualité. 
 
Des mesures acoustiques complémentaires pourront être réalisées à l’issue afin d’apporter la 
confirmation sur site de l’obtention des résultats attendus. 
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-------------------------------- 
Résultats des mesures 
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Isolement standardisé  
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-------------------------------- 
Analyse calculatoire à partir des données construct eur 
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Niveau de pression acoustique généré pa r le fonctionnement du groupe électrogène de 

1500 kVA dans le local technique U 181 
 
 
 
 
 

 
 

Fréquence en Hz 125 250 500 1000 2000 4000

Lw 119,0 112,0 108,0 106,0 105,0 104,0
Q 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

4πd2 50,2 50,2 50,2 50,2 50,2 50,2
S 395,2 395,2 395,2 395,2 395,2 395,2
T 0,57 0,32 0,41 0,40 0,41 0,38
0,16V 63,0 63,0 63,0 63,0 63,0 63,0
0,16VS 24899,5 24899,5 24899,5 24899,5 24899,5 24899,5
A 110,5 196,9 153,7 157,5 153,7 165,8
SA 43683,3 77810,9 60730,5 62248,7 60730,5 65525,0
S-A 284,7 198,4 241,6 237,7 241,6 229,4

Q/4πd2 0,04 0,04 0,04 0,04 0,04 0,04

4(ST-0,16 V/0,16VS) 0,03 0,01 0,02 0,02 0,02 0,01

Q/4πd2 + 4(ST-0,16 V/0,16VS) 0,07 0,05 0,06 0,06 0,06 0,05

10 log (Q/4πd2 + 4(ST-0,16 V/0,16VS)) -11,8 -13,0 -12,5 -12,6 -12,5 -12,7

Lw + 10 log (Q/4πd2 + 4(ST-0,16 V/0,16VS)) 107,2 99,0 95,5 93,4 92,5 91,3  
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Calcul du niveau de bruit prévisible dans le local de réception R à partir du niveau de 
puissance acoustique du matériel implanté dans le l ocal d’émission S (local technique 

U 181) et de l’isolement acoustique mesuré entre S et R 
 
Le niveau de puissance acoustique par bande d’octave Lw i de l’appareil est indiqué dans les données constructeur 
jointes en annexe 1. 
 

 
Fréquence (Hz) 125 250 500 1 000 2 000 4 000 
Niveau Lw (dB) Lw125 Lw250 Lw500 Lw1000 Lw2000 Lw4000 

 
Calculer le niveau de pression acoustique d’émission Lpe i par bande d’octave de l’appareil à 2 m en champ libre : 
 

Fréquence (Hz) 125 250 500 1 000 2 000 4 000 
Niveau Lpe (dB) Lpe125 Lpe250 Lpe500 Lpe1000 Lpe2000 Lpe4000 

 
Soustraire de ces valeurs l’isolement standardisé mesuré par bande d’octave entre la source S et le récepteur R 
considérés pour obtenir le niveau de pression acoustique Lpr i induit dans le local de réception : 
 

Fréquence (Hz) 125 250 500 1 000 2 000 4 000 

Niveau Lpr (dB) 
La125 = 

Lpe125 – 
Dn,T125 

La250 = 

Lpe250 – 
Dn,T250 

La500 = 

Lpe500 – 
Dn,T500 

La1000 = 

Lpe1000 – 
Dn,T1000 

La2000 = 

Lpe2000 – 
Dn,T2000 

La4000 = 

Lpe4000 – 
Dn,T4000 

 
 
Calculer le niveau de bruit ambiant en valeur globale LA  en dB(A) à partir des valeurs spectrales La i : 
 

  
en dB(A) 
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Niveau de pression acoustique généré par le fonctio nnement du groupe électrogène 

dans le bureau du 1 er étage 
 
 
 

Fréquence (Hz) 125 250 500 1000 2000 4000
Niveau Lw (dB) 119,00 112,00 108,00 106,00 105,00 104,00

Fréquence (Hz) 125 250 500 1000 2000 4000
Niveau Lpe (dB) 107,20 99,00 95,50 93,40 92,50 91,30

Fréquence (Hz) 125 250 500 1000 2000 4000
Isolement standardisé mesuré in-situ 43,8 45,7 49,9 55,8 53,1 48,9

Niveau Lpr (dB) 63,40 53,30 45,60 37,60 39,40 42,40

Niveau de bruit ambiant induit par le fonctionnemen t du groupe 
électrogène (en dB(A)) - Bureau 1er étage

50,7

Calcul du niveau de bruit prévisible dans le bureau  au R+1, à partir du niveau de puissance acoustique  
du matériel implanté dans le local d'émission (loca l technique), et de l'isolement acoustique mesuré 

entre S1R1 et R2                                              

Données constructeurs : Niveau de puissance acousti que par bande de fréquence

Calcul du niveau de pression acoustique d'émission Lpe, par bandes d'octave, du groupe électrogène, à 2 mètres en champ 
libre

Niveau de pression acoustique Lpr, par bande d'octa ve, induit dans le local de réception
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AANNNNEEXXEE  44  

-------------------------------- 
Durées de réverbération local GE 
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-------------------------------- 
Documentation du fabricant 
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